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(54)  Procédé  et  dispositif  pour  la  coupure  d'un  démarreur  de  véhicule  automobile  après  
démarrage  de  son  moteur  thermique 

(57)  Selon  le  procédé,  on  détecte  les  ondulations 
d'un  signal  correspondant  à  la  tension  d'alimentation  de 
ce  démarreur  ou  à  l'intensité  qui  le  traverse  et  on  coupe 
le  démarreur  lorsque  ces  ondulations  disparaissent. 
Pour  chaque  nouvelle  ondulation,  on  génère  une  pério- 

de  de  scrutation  (Te)  d'une  durée  qui  décroît  avec  l'aug- 
mentation  de  la  fréquence  des  ondulations  et  en  ce 
qu'on  coupe  le  démarreur  lorsqu'aucune  nouvelle  ondu- 
lation  n'est  détectée  dans  la  dernière  période  de  scru- 
tation  (Te). 

Le  dispositif  met  en  oeuvre  ce  procédé. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  procédé  et 
à  un  dispositif  pour  la  coupure  d'un  démarreur  de  véhi- 
cule  automobile  après  démarrage  du  moteur  thermique 
de  celui-ci. 

Habituellement,  l'arrêt  de  l'entraînement  du  moteur 
thermique  par  le  démarreur  est  commandé  par  l'utilisa- 
teur  du  véhicule  qui  relâche  la  clé  de  contact  lorsque  le 
moteur  thermique  fait  un  bruit  caractéristique. 

Toutefois,  la  tendance  à  rendre  les  moteurs  thermi- 
ques  de  plus  en  plus  silencieux  fait  qu'il  devient  difficile 
pour  l'utilisateur  de  détecter  la  fin  du  démarrage.  Il  en 
résulte  une  sollicitation  plus  sévère  du  démarreur. 

On  connaît  déjà  de  nombreux  dispositifs  pour  cou- 
per  un  démarreur  de  véhicule  automobile  lorsque  le  mo- 
teur  thermique  a  démarré  et  est  suffisamment  autonome 
pour  atteindre  de  lui-même  son  régime  de  ralenti. 

Notamment,  il  a  déjà  été  proposé  dans  la  demande 
de  brevet  FR  2  626  417  de  commander  la  coupure  du 
démarreur  lorsque  la  fréquence  des  ondulations  de  la 
tension  aux  bornes  de  celui-ci  ou  de  l'intensité  du  cou- 
rant  qui  le  traverse  est  supérieure  à  un  seuil  donné.  Cet- 
te  solution  exploite  la  caractéristique  selon  laquelle  la 
fréquence  des  ondulations  -  qui  correspondent  aux 
compressions  successives  du  moteur  thermique  -  est 
croissante  en  fonction  du  temps. 

Toutefois,  cette  solution  ne  permet  pas  d'arrêter  le 
démarreur  immédiatement  après  le  démarrage  du  mo- 
teur  à  combustion. 

L'obtention  d'une  mesure  de  fréquence  suppose  en 
effet  une  analyse  du  signal  sur  une  fenêtre  temporelle 
suffisamment  longue.  De  ce  fait,  lorsque  la  fréquence 
seuil  est  atteinte,  l'ordre  de  coupure  du  démarreur  est 
retardé  jusqu'à  la  fin  de  la  première  fenêtre  temporelle 
permettant  la  mesure  d'une  fréquence  supérieure  à  cet- 
te  fréquence  seuil. 

Par  ailleurs,  la  vitesse  effective  de  démarrage  du 
moteur  thermique  est  fonction  de  nombreux  paramètres 
et  en  particulier  de  l'état  d'usure  de  ses  composants,  de 
son  système  d'injection  et  d'allumage  ou  de  la  tempé- 
rature  ambiante.  Pour  ne  pas  risquer,  dans  certains  cas, 
de  couper  prématurément  le  démarreur,  le  seuil  de  vi- 
tesse  à  partir  duquel  on  coupe  le  démarreur  est  géné- 
ralement  très  supérieur  à  la  vitesse  effective  de  démar- 
rage  du  moteur.  De  ce  fait,  dans  la  majorité  des  cas,  le 
démarreur  fonctionne  bien  au-delà  de  la  durée  qui  serait 
nécessaire. 

On  connaît  également  par  FR  2  393  1  65,  un  dispo- 
sitif  de  commande  d'un  démarreur  qui  coupe  celui-ci 
lorsque  les  ondulations  de  sa  tension  ou  de  son  intensité 
disparaissent.  A  cet  effet,  le  signal  de  tension  ou  d'in- 
tensité  est  envoyé  sur  deux  voies  dont  l'une  est  retar- 
dée.  Tant  qu'il  existe  des  ondulations,  les  deux  voies 
sont  à  des  niveaux  différents.  Lorsque  les  ondulations 
disparaissent,  les  deux  voies  sont  au  même  niveau  et 
le  dispositif  coupe  le  démarreur. 

Toutefois,  avec  un  tel  dispositif,  la  commande  de  la 

coupure  intervient,  par  rapport  au  démarrage  du  moteur 
thermique,  avec  un  temps  de  retard  correspondant  au 
retard  de  la  deuxième  ligne. 

Un  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  procédé  et 
s  un  dispositif  permettant  de  couper  un  démarreur  de  vé- 

hicule  automobile  dès  que  le  moteurthermique  de  celui- 
ci  a  atteint  son  seuil  d'autonomie,  la  durée  du  démarra- 
ge  étant  réduite  systématiquement  au  juste  nécessaire. 

Ceci  permet  d'améliorer  le  confort  d'utilisation  et 
10  éventuellement  de  simplifier  le  démarreur  lui-même  en 

supprimant  sa  fonction  roue  libre. 
Selon  l'invention,  ce  but  est  atteint  en  ce  que  pour 

chaque  nouvelle  ondulation,  on  génère  une  période  de 
scrutation  d'une  durée  qui  décroît  avec  l'augmentation 

15  de  la  fréquence  des  ondulations  et  en  ce  qu'on  coupe 
le  démarreur  lorsqu'aucune  nouvelle  ondulation  n'est 
détectée  dans  la  dernière  période  de  scrutation. 

L'invention  propose  également,  pour  mettre  en 
oeuvre  ce  procédé,  un  dispositif  pour  la  commande  de 

20  la  coupure  d'un  démarreur  de  véhicule  automobile  com- 
portant  des  moyens  pour  la  détection  des  ondulations 
d'un  signal  correspondant  à  la  tension  d'alimentation  de 
ce  démarreur  ou  à  l'intensité  qui  le  traverse,  ainsi  que 
des  moyens  pour  la  commande  de  la  coupure  de  ce  dé- 

25  marreur  lorsque  ces  ondulations  disparaissent,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  pour  générer, 
pour  chaque  nouvelle  ondulation,  une  période  de  scru- 
tation  d'une  durée  qui  décroît  avec  l'augmentation  de  la 
fréquence  des  ondulations  et  en  ce  que  les  moyens  de 

30  coupure  du  démarreur  coupent  celui-ci  lorsqu'aucune 
nouvelle  ondulation  n'est  détectée  dans  la  dernière  pé- 
riode  de  scrutation. 

Ce  dispositif  est  avantageusement  complété  par  les 
différentes  caractéristiques  suivantes  prises  seules  ou 

35  selon  toutes  leurs  combinaisons  techniquement 
possibles  : 

les  moyens  de  détection  d'ondulations  comportent 
des  moyens  pour  générer  à  chaque  nouvelle  ondu- 

40  lation  une  impulsion  de  remise  à  zéro  de  la  période 
de  scrutation  ; 
le  dispositif  comporte  des  moyens  de  traitement 
pour  transformer  les  ondulations  du  signal  en  un  si- 
gnal  rectangulaire  d'amplitude  constante  et  de  mê- 

45  me  période  que  les  ondulations  et  en  ce  que  la  pé- 
riode  de  scrutation  est  fonction  de  la  durée  d'un  cré- 
neau  élémentaire  de  ce  signal  rectangulaire  ; 
le  dispositif  comporte  un  temporisateur  à  durée 
commandée  en  tension,  dont  l'entrée  de  comman- 

do  de  est  commandée  par  la  tension  d'un  condensa- 
teur  alimenté  par  le  signal  rectangulaire  et  en  ce 
qu'il  comporte  des  moyens  pour  décharger  ce  con- 
densateur  à  chaque  impulsion  de  remise  à  zéro  ; 
le  dispositif  comporte  un  compteur  qui  est  réinitiali- 

55  sé  à  chaque  nouvelle  impulsion  de  remise  à  zéro, 
la  durée  de  la  période  de  scrutation  étant  fonction 
de  la  valeur  de  ce  compteur  à  chaque  nouvelle 
impulsion  ; 
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le  dispositif  comporte  un  décompteur  réinitialisé  à 
une  valeur  fonction  de  la  valeur  du  compteur  à  la 
réception  de  chaque  nouvelle  impulsion  de  remise 
à  zéro  ; 
le  compteur  et  le  décompteur  sont  commandés  par 
un  même  signal  d'horloge,  la  valeur  de  réinitialisa- 
tion  du  décompteur  étant  choisie  supérieure  à  la  va- 
leur  du  compteur  ; 
à  chaque  impulsion  de  remise  à  zéro,  le  décomp- 
teur  est  réinitialisé  avant  le  compteur. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  encore  de  la  description  qui  suit.  Cette 
description  est  purement  illustrative  et  non  limitative.  El- 
le  doit  être  lue  en  regard  des  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  un  schéma  d'un  dispositif  de  com- 
mande  de  coupure  d'un  démarreur  conforme  à  un 
mode  de  réalisation  possible  pour  l'invention  ; 
la  figure  2  est  un  schéma  synoptique  sur  lequel  on 
a  illustré  un  mode  de  réalisation  possible  pour  les 
moyens  de  commande  du  dispositif  de  la  figure  1  ; 
les  figures  3a  à  3e  représentent  différents  signaux 
obtenus  en  sortie  des  étages  de  traitement  des 
moyens  de  la  figure  2  ; 
la  figure  4  est  un  schéma  illustrant  un  mode  de  réa- 
lisation  possible  pour  le  temporisateur  à  durée  de 
temporisation  variable  des  moyens  de  commande 
de  la  figure  2  ; 
les  figure  5a  à  5c  illustrent  différents  signaux  de 
commande  du  temporisateur  de  la  figure  4  ; 
la  figure  6  est  une  représentation  synoptique  sem- 
blable  à  celle  de  la  figure  2  illustrant  un  autre  mode 
de  réalisation  possible  pour  les  moyens  de  com- 
mande  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention  ; 
les  figures  7a  à  7e  sont  des  figures  semblables  aux 
figures  3a  à  3e  et  représentent  différents  signaux 
obtenus  en  sortie  des  étages  de  traitement  des 
moyens  de  la  figure  6. 

On  a  illustré  sur  la  figure  1  un  dispositif  pour  la  com- 
mande  de  l'alimentation  d'un  démarreur  D  qui  comporte 
un  moteur  électrique  M  monté  entre  une  borne  d'alimen- 
tation  B+  à  la  tension  de  la  batterie  du  véhicule  et  la  mas- 
se. 

Ce  dispositif  comporte  un  contacteur  1  monté  entre 
la  borne  B+  d'alimentation  à  la  tension  de  la  batterie  et 
le  démarreur  D. 

Ce  contacteur  1  est  un  relais  actionné  par  un  bobi- 
nage  2.  L'une  des  extrémités  de  ce  bobinage  2  est  reliée 
à  la  borne  d'alimentation  B+.  Son  autre  extrémité  est  re- 
liée  d'une  part  à  la  source  d'un  transistor  MOSFET  3  et 
d'autre  part  à  un  bobinage  5  relié  à  la  masse. 

Le  drain  du  transistor  3  est  relié  à  la  borne  d'alimen- 
tation  B+.  Sa  grille  est  reliée  à  la  sortie  d'une  unité  4, 
dont  elle  reçoit  une  tension  de  commande. 

Bien  entendu,  le  transistor  3  pourrait  être  remplacé 

par  tout  autre  type  d'interrupteur. 
Dans  l'exemple  illustré  sur  ces  figures,  l'unité  4  gé- 

nère  ladite  tension  de  commande  en  fonction  d'une  part 
des  ondulations  de  la  tension  de  la  borne  d'alimentation 

s  B+,  et  d'autre  part  de  la  position  du  contacteur  actionné 
par  la  clé  de  contact  (contacteur  6). 

Le  traitement  que  réalise  l'unité  de  commande  4  va 
maintenant  être  décrit  de  façon  détaillée  en  référence 
aux  figures  2  et  3a  à  3e. 

10  Lors  de  la  phase  de  démarrage  du  moteur  thermi- 
que,  la  tension  en  entrée  de  l'unité  4  (tension  de  la  borne 
B+)  est  du  type  de  celle  illustrée  sur  la  figure  3a.  Cette 
tension  présente,  tant  que  le  moteur  thermique  n'a  pas 
démarré,  des  ondulations  dont  la  fréquence  croît  avec 

15  la  vitesse  dudit  moteur.  Ces  ondulations  disparaissent 
lorsque  le  moteur  thermique  a  démarré. 

Ainsi  qu'illustré  sur  la  figure  2,  ce  signal  est  filtré  par 
un  filtre  passe-bas  7.  Sa  composante  continue  est  en- 
suite  supprimée  dans  un  étage  8.  Le  signal  alors  obtenu 

20  est  du  type  de  celui  de  la  figure  3b,  qui  correspond  à  la 
composante  alternative  filtrée  du  signal  de  la  figure  3a. 

Dans  un  étage  9  ultérieur  (figure  2),  ce  signal  est 
transformé  en  un  signal  en  créneau  du  type  de  celui  de 
la  figure  3c.  A  cet  effet,  cet  étage  9  transforme  les  im- 

25  pulsions  négatives  du  signal  en  sortie  de  l'étage  8  en 
des  impulsions  positives  d'amplitude  constante  et  de 
même  durée  que  ces  impulsions  négatives. 

Le  signal  en  créneau  ainsi  obtenu  en  sortie  de  l'éta- 
ge  9  est  envoyé  d'une  part  sur  un  générateur  d'impul- 

30  sions  1  0  et  d'autre  part  sur  un  temporisateur  1  1  . 
Le  générateur  1  0  génère  aux  fronts  montants  du  si- 

gnal  en  créneau  des  impulsions  de  courte  durée  (figure 
3d),  qui  remettent  à  zéro  la  temporisation  engendrée  par 
le  temporisateur  11  (figure  3d). 

35  A  chaque  remise  à  zéro,  la  durée  de  la  nouvelle 
temporisation  Tsi  générée  est  modifiée  en  fonction  de 
la  durée  Tci  du  signal  élémentaire  rectangulaire  en  sor- 
tie  de  l'étage  9,  de  façon  à  être  décroissante  d'une  im- 
pulsion  à  l'autre.  Cette  durée  Tsi  est  choisie  supérieure 

40  a  deux  fois  la  durée  Tci  du  dernier  signal  élémentaire 
rectangulaire,  de  sorte  que,  tant  que  le  signal  en  entrée 
de  l'unité  4  présente  des  ondulations,  une  nouvelle  on- 
dulation  intervient  avant  la  fin  de  chaque  temporisation, 
le  temporisateur  étant  alors  remis  à  zéro  par  l'impulsion 

45  qui  correspond  à  cette  nouvelle  ondulation. 
L'unité  4  comporte  des  moyens  12  pour  inhiber  le 

blocage  du  transistor  3,  tant  que  la  temporisation  est 
ainsi  maintenue  par  les  ondulations  du  signal  en  entrée. 
La  tension  de  commande  de  la  grille  du  transistor  3  est 

50  a  un  niveau  (niveau  1  sur  la  figure  3e),  où  elle  comman- 
de  la  fermeture  dudit  transistor  3,  de  sorte  que  le  bobi- 
nage  2  est  court-circuité  et  que  le  contacteur  1  est  fer- 
mé. 

Le  circuit  de  blocage  que  constituent  les  moyens  1  2 
55  est  également  inhibé  par  les  impulsions  de  remise  à  zé- 

ro  (figure  3d).  Le  démarreur  n'est  donc  pas  arrêté  intem- 
pestivement  par  la  réinitialisation  du  temporisateur  11. 

Lorsque  les  ondulations  disparaissent,  c'est-à-dire 
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lorsque  le  moteur  thermique  démarre,  les  impulsions  de 
remise  à  zéro  (figure  3d)  disparaissent  également  et  la 
temporisation  se  termine. 

Le  blocage  du  transistor  3  n'est  plus  inhibé  (signal 
de  la  figure  3e  à  son  niveau  0).  Le  bobinage  2  n'est  donc 
plus  court-circuité  et  le  contacteur  1  est  ouvert.  Le  dé- 
marreur  est  alors  coupé. 

Avec  un  tel  dispositif,  le  délai  entre  le  démarrage  du 
moteur  thermique  et  la  coupure  du  démarreur  est  parti- 
culièrement  court,  puisqu'il  est  inférieur  à  la  dernière  du- 
rée  de  temporisation  Tsi  générée. 

Un  exemple  de  circuit  possible  pour  le  temporisa- 
teur  1  1  est  illustré  sur  la  figure  4. 

Il  comporte  un  circuit  de  temporisation  intégré  13, 
d'un  type  standard,  présentant  une  entrée  13a  de  con- 
trôle  de  durée  pilotée  en  tension. 

Un  condensateur  C  est  monté  entre  cette  entrée 
1  3a  et  la  masse. 

Ce  condensateur  C  est  chargé  par  un  signal  élé- 
mentaire  en  créneau  à  travers  une  diode  D  et  une  ré- 
sistance  R,  la  tension  de  charge  Uc  aux  bornes  du  con- 
densateur  C  étant  transmise,  éventuellement  par  l'inter- 
médiaire  d'un  amplificateur,  à  l'entrée  13a. 

La  diode  D  empêche  que  le  condensateur  C  se  dé- 
charge  lorsque  ledit  signal  élémentaire  disparaît. 

Le  signal  de  remise  à  zéro  commande  un  transistor 
T  monté  entre  le  condensateur  C  et  la  masse.  Il  provo- 
que  la  décharge  rapide  du  condensateur  C  par  l'inter- 
médiaire  dudit  transistor  T. 

Le  circuit  1  3  est  donc  piloté  par  une  tension  qui  cor- 
respond  à  la  tension  moyenne  de  Uc  et  qui  est  fonction 
de  la  durée  Te  du  dernier  signal  élémentaire  rectangu- 
laire  reçu. 

C'est  ce  qu'on  a  illustré  sur  la  figure  5c,  sur  laquelle 
on  a  représenté  la  tension  Uc,  le  signal  en  créneau  et 
les  impulsions  de  remise  à  zéro  ayant  été  représentés 
sur  les  figures  5a  et  5b.  Sur  la  figure  5c,  la  valeur  moyen- 
ne  de  la  tension  Uc  est  représentée  en  traits  mixtes  et 
est  également  indiquée  par  les  flèches  doubles. 

Sur  la  figure  4,  on  a  également  représenté  l'entrée 
1  3b  base  de  temps  du  circuit  de  temporisation  1  3,  ainsi 
que  sa  sortie  de  commande  1  3c,  qui  est  maintenue  par 
un  condensateur  C1  à  la  tension  de  commande  de  la 
fermeture  du  transistor  3,  tant  que  la  temporisation  n'est 
pas  terminée,  et  qui  décharge  le  condensateur  C1  à  l'is- 
sue  de  la  temporisation. 

Un  autre  mode  de  réalisation  possible  a  encore  été 
illustré  sur  les  figures  6  et  7a  à  7e. 

On  a  repris  pour  les  éléments  de  la  figure  2  qui  se 
retrouvent  sur  la  figure  6  la  même  numérotation  de  ré- 
férence  augmentée  de  100. 

Le  signal  en  entrée  est  la  tension  prélevée  sur  la 
borne  B+  d'alimentation  du  moteur  électrique  (figure  7a). 

Ce  signal  est  envoyé  sur  un  filtre  passe-bas  1  07  qui 
débarrasse  ce  signal  d'entrée  de  ses  parasites. 

L'étage  suivant  108  supprime  la  composante  con- 
tinue  du  signal  filtré.  Le  signal  alternatif  obtenu  est  du 
type  de  celui  illustré  sur  la  figure  7b. 

Le  signal  en  sortie  de  cet  étage  108  est  transmis  à 
un  détecteur  de  niveau  bas  120. 

Ce  détecteur  120  génère  une  succession  d'impul- 
sions  brèves,  calibrées  en  durée  et  en  amplitude  (figure 

s  7c).  Ces  impulsions  sont  envoyées  sur  un  compteur  121 
qui  reçoit  également  d'une  horloge  122  un  signal  d'in- 
crémentation. 

Chaque  impulsion  caractérise  une  fin  de  phase  de 
compression  du  moteur  entraîné  par  le  démarreur  D. 

10  Le  compteur  121  est  remis  à  zéro  par  chaque  im- 
pulsion.  La  valeur  qu'il  atteint  avant  chaque  remise  à 
zéro  par  une  impulsion  caractérise  la  durée  entre  deux 
compressions  successives  du  moteur. 

Les  impulsions  générées  par  le  détecteur  120  de 
15  niveau  bas  sont  également  transmises,  avec  le  signal 

d'incrémentation  de  l'horloge  122,  à  un  décompteur  124 
qui  est  réinitialisé  à  chaque  nouvelle  impulsion. 

La  valeur  à  laquelle  le  décompteur  1  24  est  réinitia- 
lisé  est  fonction  de  la  durée  entre  les  deux  dernières 

20  impulsions  mesurée  par  le  compteur  121  . 
Dans  l'exemple  ici  décrit,  le  contenu  Te  du  compteur 

121  est  transmis  à  un  opérateur  multiplicateur  123  qui 
le  multiplie  par  une  valeur  k  supérieure  à  1.  La  valeur 
en  sortie  du  multiplicateur  123  est  transmise  au  dé- 

25  compteur  124. 
La  période  de  scrutation  ainsi  définie  par  le  dé- 

compte  que  réalise  le  décompteur  124  est  donc  supé- 
rieure  au  cycle  de  compression  du  moteur  thermique. 

Ainsi,  tant  que  le  moteur  thermique  n'a  pas  démar- 
30  ré,  le  décompteur  1  24  est  réinitialisé  avant  la  fin  de  ses 

périodes  de  scrutation  par  les  impulsions  successive- 
ment  générées  par  les  ondulations  du  signal  d'entrée 
(figure  7d). 

Le  blocage  du  transistor  3  est  alors  inhibé  par  les 
35  moyens  1  1  2  (signal  de  la  figure  7e  à  son  niveau  1  ). 

Lorsque  le  moteur  thermique  a  démarré,  le  démar- 
reur  ne  transmet  plus  de  couple,  de  sorte  que  les  ondu- 
lations  et  les  impulsions  disparaissent.  L'absence  d'im- 
pulsions  durant  une  période  de  scrutation  signifie  donc 

40  que  le  moteur  thermique  a  démarré. 
Par  conséquent,  lorsque  la  valeur  0  est  atteinte  par 

le  décompteur  124,  les  moyens  112  sont  commandés 
de  façon  à  ne  plus  inhiber  le  blocage  du  transistor  de 
commande  3  (signal  de  la  figure  7e  à  son  niveau  0).  Le 

45  contacteur  1  passe  à  l'état  ouvert. 
On  notera  que  le  fait  de  travailler  avec  des  périodes 

de  scrutation  supérieures  aux  périodes  du  cycle  de 
compression  moteur  évite  un  arrêt  erroné  et  prématuré 
suite  à  des  irrégularités  de  vitesse  de  rotation. 

50  Pour  le  bon  fonctionnement  du  système,  le  dé- 
compteur  124  est  réinitialisé  avant  la  remise  à  zéro  du 
compteur  1  21  .  Acet  effet,  un  circuit  retardateur  peut  être 
prévu  sur  l'entrée  RAZ  du  compteur  121.  En  variante, 
on  peut  également  utiliser  le  front  montant  des  impul- 

55  sions  pour  réinitialiser  le  décompteur  124  et  leur  front 
descendant  pour  la  remise  à  zéro  du  compteur  121. 

Le  démarrage  du  système  nécessite  soit  une  inhi- 
bition  du  circuit  de  blocage  du  transistor  3  pendant  au 
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moins  une  compression,  soit  un  chargement  initial  d'une 
valeur  dans  le  décompteur  124. 

D'autres  variantes  de  réalisation  peuvent  encore 
être  envisagées. 

Dans  la  deuxième  variante  décrite,  le  multiplicateur 
peut  être  supprimé  si  l'on  fait  le  décomptage  à  une  fré- 
quence  plus  basse  que  celle  du  comptage.  On  peut  à 
cet  effet  intercaler  un  circuit  diviseur,  par  exemple  à  bas- 
cule  bistable,  entre  l'horloge  122  et  le  décompteur  124. 

De  façon  générale,  au  lieu  du  signal  de  tension  dis- 
ponible  aux  bornes  du  démarreur  ou  de  la  batterie,  le 
signal  traité  par  l'unité  4  peut  être  un  signal  correspon- 
dant  à  l'intensité  du  courant  traversant  le  démarreur  D. 

Ce  signal  d'intensité  peut  être  obtenu  par  mesure 
de  la  chute  de  tension  sur  des  éléments  conducteurs 
ayant  une  caractéristique  essentiellement  ohmique,  qui 
sont  en  série  avec  le  démarreur,  tels  que  des  contacts 
de  puissance  du  contacteur  11,1e  câble  de  liaison  entre 
le  contacteur  11  et  le  démarreur  D,  le  câble  de  retour  de 
masse  du  démarreur  D,  le  câble  d'alimentation  entre  la 
batterie  B+  et  le  démarreur  D. 

En  variante,  cette  intensité  de  courant  peut  être  ob- 
tenue  par  mesure  des  variations  de  tension  induites 
dans  une  bobine  de  mesure  traversée  par  un  des  élé- 
ments  conducteurs  précédemment  cités. 

En  variante  encore,  les  impulsions  des  signaux  il- 
lustrés  sur  les  figures  3d  ou  7c  peuvent  être  générées 
par  un  détecteur  de  passage  à  zéro  de  la  composante 
alternative  du  signal  filtré  (au  lieu  du  détecteur  de  niveau 
bas  ou  de  niveau  haut). 

Egalement,  l'entraînement  du  moteur  par  le  démar- 
reur  peut  être  caractérisé  par  la  dérivée  de  la  tension 
ou  du  courant  d'alimentation.  Lors  des  passages  de 
compression,  quand  le  démarreur  entraîne  le  moteur,  la 
dérivée  de  la  tension  est  négative  et  la  dérivée  du  cou- 
rant  est  positive.  Un  dispositif  à  bascule  monostable 
permet  de  déclencher  un  signal  au  début  ou  à  la  fin  de 
la  période  d'entraînement  du  démarreur. 

Comme  on  l'aura  compris,  une  temporisation  à  du- 
rée  variable  du  type  de  celles  qui  viennent  d'être  décri- 
tes  permet  de  s'adapter  au  régime  moteur  en  coupant 
au  plus  tôt  le  démarreur,  sans  toutefois  risquer  un  ordre 
d'arrêt  intempestif. 

En  fin  d'entraînement  du  démarreur,  au  moment  où 
le  moteur  thermique  commence  à  tourner  de  façon  auto- 
nome,  la  vitesse  est  de  l'ordre  de  300  à  400  tours/minu- 
tes,  soit  une  durée  entre  deux  impulsions  successives 
de  0,07  à  0,1  seconde. 

Or  en  début  de  démarrage,  et  notamment  en  dé- 
marrage  à  froid,  la  vitesse  peut  être  de  70  tours/minute 
seulement,  soit  une  durée  entre  deux  impulsions  de 
0,43  seconde. 

Si  on  utilisait  une  temporisation  fixe  calée  sur  0,1 
seconde,  l'ordre  d'arrêt  du  démarreur  serait  donné 
avant  le  premier  tour  moteur  car  il  n'apparaîtrait  pas  de 
signal  de  remise  à  zéro  avant  le  basculement  du  tem- 
porisateur. 

Une  temporisation  fixe  calée  sur  0,43  seconde  per- 

mettrait  d'entraîner  le  moteur  à  froid,  mais  l'ordre  d'arrêt 
du  démarreur  serait  très  tardif  et  pourrait  même  interve- 
nir,  notamment  lorsque  le  moteur  est  chaud,  avec  des 
vitesses  de  moteur  élevées  de  l'ordre  de  1000  à  1500 

s  tours/minute,  soit  une  vitesse  pignon  pour  le  démarreur 
de  12000  à  20000  tours/minute. 

A  ces  vitesses,  le  démarreur  est  particulièrement 
bruyant  et  subit  une  usure  accélérée.  En  outre,  la  pré- 
sence  d'une  roue  libre  est  impérative. 

10  On  notera  également  qu'avec  la  temporisation  pro- 
posée  par  l'invention,  la  coupure  du  démarreur  est  in- 
dépendante  des  caractéristiques  du  moteur  thermique, 
notamment  du  nombre  de  cylindres,  des  caractéristi- 
ques  d'injection  et  d'allumage,  de  l'état  d'usure  ou  de 

15  réglage  du  moteur,  des  caractéristiques  de  la  batterie... 
Par  ailleurs,  la  solution  proposée  présente  l'avan- 

tage  d'être  entièrement  autonome  et  de  ne  nécessiter 
aucun  câblage  supplémentaire  lors  de  l'installation  sur 
le  véhicule. 

20  L'ensemble  constitué  par  un  dispositif  de  comman- 
de  du  type  proposé  par  l'invention  et  son  alternateur  est 
en  effet  interchangeable  avec  un  démarreur  classique. 

On  notera  également  que  le  courant  au  niveau  du 
contacteur  6  de  la  clé  est  d'un  niveau  très  bas  :  quelques 

25  milliampères  au  lieu  des  valeurs  habituelles  de  10  à  40 
ampères.  De  ce  fait,  le  démarreur  proposé  par  l'inven- 
tion  peut  être  traité  comme  un  organe  de  commande  à 
faible  courant,  ce  qui  autorise  à  envisager  de  nombreu- 
ses  évolutions  de  la  commande  de  démarrage,  par 

30  exemple  commande  par  entrée  de  codes,  par  la  pédale 
d'accélération,  etc. 

Revendications 
35 

1  .  Procédé  pour  la  commande  de  la  coupure  d'un  dé- 
marreur  (D)  de  véhicule  automobile  selon  lequel  on 
détecte  les  ondulations  d'un  signal  correspondant 
à  la  tension  d'alimentation  de  ce  démarreur  (D)  ou 

40  a  l'intensité  qui  le  traverse  et  on  coupe  le  démarreur 
(D)  lorsque  ces  ondulations  disparaissent,  caracté- 
risé  en  ce  que  pour  chaque  nouvelle  ondulation,  on 
génère  une  période  de  scrutation  (Te)  d'une  durée 
qui  décroît  avec  l'augmentation  de  la  fréquence  des 

45  ondulations  et  en  ce  qu'on  coupe  le  démarreur  (D) 
lorsqu'aucune  nouvelle  ondulation  n'est  détectée 
dans  la  dernière  période  de  scrutation  (Te). 

2.  Dispositif  pour  la  commande  de  la  coupure  d'un  dé- 
50  marreur  (D)  de  véhicule  automobile  comportant  des 

moyens  pour  la  détection  des  ondulations  d'un  si- 
gnal  correspondant  à  la  tension  d'alimentation  de 
ce  démarreur  (D)  ou  à  l'intensité  qui  le  traverse,  ain- 
si  que  des  moyens  pour  la  commande  de  la  coupu  re 

55  de  ce  démarreur  (D)  lorsque  ces  ondulations  dispa- 
raissent,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  pour  générer,  pour  chaque  nouvelle  ondu- 
lation,  une  période  de  scrutation  (Te)  d'une  durée 
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qui  décroît  avec  l'augmentation  de  la  fréquence  des 
ondulations  et  en  ce  que  les  moyens  de  coupure  du 
démarreur  (D)  coupent  celui-ci  lorsqu'aucune  nou- 
velle  ondulation  n'est  détectée  dans  la  dernière  pé- 
riode  de  scrutation  (Te).  s 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  de  détection  d'ondulations  com- 
portent  des  moyens  pour  générer  à  chaque  nouvel- 
le  ondulation  une  impulsion  de  remise  à  zéro  de  la  10 
période  de  scrutation  (Te). 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  des  moyens  de  traitement  (9)  pour 
transformer  les  ondulations  du  signal  en  un  signal  15 
rectangulaire  d'amplitude  constante  et  de  même 
période  que  les  ondulations  et  en  ce  que  la  période 
de  scrutation  (Te)  est  fonction  de  la  durée  d'un  cré- 
neau  élémentaire  de  ce  signal  rectangulaire. 

20 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comporte  un  temporisateur  (13)  à  durée 
commandée  en  tension,  dont  l'entrée  de  comman- 
de  est  commandée  par  la  tension  d'un  condensa- 
teur  (C)  alimenté  par  le  signal  rectangulaire  et  en  25 
ce  qu'il  comporte  des  moyens  pour  décharger  ce 
condensateur  (C)  à  chaque  impulsion  de  remise  à 
zéro. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en  30 
ce  qu'il  comporte  un  compteur  (1  21  )  qui  est  réinitia- 
lisé  à  chaque  nouvelle  impulsion  de  remise  à  zéro, 
la  durée  de  la  période  de  scrutation  (Te)  étant  fonc- 
tion  de  la  valeur  de  ce  compteur  (121)  à  chaque 
nouvelle  impulsion.  35 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  décompteur  (124)  réinitialisé  à 
une  valeur  fonction  de  la  valeur  du  compteur  (121) 
à  la  réception  de  chaque  nouvelle  impulsion  de  re-  40 
mise  à  zéro. 

8.  Dispositif  selon  les  revendication  6  et  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  compteur  (1  21  )  et  le  décompteur  (1  24) 
sont  commandés  par  un  même  signal  d'horloge  45 
(122),  la  valeur  de  réinitialisation  du  décompteur 
(1  24)  étant  choisie  supérieure  à  la  valeur  du  comp- 
teur  (121). 

9.  Dispositif  selon  les  revendication  6  et  7,  caractérisé  so 
en  ce  qu'à  chaque  impulsion  de  remise  à  zéro,  le 
décompteur  (124)  est  réinitialisé  avant  le  compteur 
(121). 
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